
Vous pouvez aider la Fondation
Reconnue d’utilité publique par un décret du 25 avril 
1997, la Fondation des Maristes de Puylata est un 
organisme sans but lucratif. Pour lui permettre de 
financer ses projets, la Fondation est habilitée à 
recevoir les dons consentis par des particuliers et 
des entreprises avec une réduction d’impôts égale 
à 66 % des sommes versées, dans la limite de 6 % 
du revenu imposable. La Fondation peut également 
être désignée comme bénéficiaire de l’ISF, de legs ou 
d’une assurance-vie.

Bâtir dans la durée
Rentrée 2011 : l’Institut Marc 
Perrot * ouvre ses portes à 
l’enseignement supérieur sur le 
site des Missions, 45 ans après 
l’arrivée du Père Perrot à Sainte-
Marie qu’il a tant développée 
avec le souci constant de l’éveil 

des personnalités pour leur donner esprit de liberté 
et d’initiative…
Jean-Noël Dumont arrête d’enseigner, 43 ans après 
son premier cours de philosophie à Sainte-Marie, et 
va dorénavant se consacrer entièrement au Collège 
Supérieur et à l’émergence d’une équipe de jeunes 
philosophes comme garante de la continuité à former 
des hommes libres…
Jean-François Duchamp, 42 ans après son 
arrivée place Saint-Jean pour prendre en main 
le développement de la Maîtrise et des chœurs, 
annonce son intention de prendre « un peu de 
champ », sûr de la relève qu’il a formée pour garder le 
niveau d’exigence atteint aujourd’hui…
Ces trois parcours rappellent simplement la 
priorité donnée à la personne, l’esprit d’audace et 
d’entreprise, le sens du service, si chers au Père Perrot.
À ces critères j’ajouterais la capacité à s’inscrire dans 
la durée, révélatrice du sens des responsabilités des 
créateurs et porteurs de projets : être libre permet de 
grandir et de créer ; savoir transmettre confirme la 
grandeur de l’œuvre tout en rappelant la modestie 
ou plutôt le sens du service. 
Ni personne, ni aucune structure ne peut donc 
revendiquer la propriété de ces œuvres, tout juste 
accepter d’en être l’acteur libre, le passeur éphémère 
et le soutien de celles et ceux qui assurent la 
relève et créent aujourd’hui les éléments de valeur 
pour demain.
La Fondation, est-ce utile de le rappeler, sera bien 
présente pour assurer la pérennité et l’indépendance 
des œuvres entreprises.

Michel Rivoire, 
Président de la Fondation

*cf. interview de Marc Bouchacourt en dernière page
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Entretien avec Marc Bouchacourt, 
chef d’établissement de Sainte-Marie Lyon

Qu’appelle-t-on l’Institut Marc Perrot ?
En France, les classes préparatoires sont adminis-
trativement liées aux lycées tandis que les années 

universitaires de licence ou de master supposent une reconnaissance 
comme établissement d’enseignement supérieur. Depuis l’ouverture 
de la licence de sciences de gestion avec Lyon III et, l’an passé, de 
la licence européenne de management et de développement avec 
Coventry en Grande-Bretagne, il nous fallait donc être reconnus par 
le Ministère comme « établissement supérieur privé hors contrat » 
selon l’article L731-3 du Code de l’éducation. Le Rectorat nous a 
transmis le récépissé de cette reconnaissance officielle le 24 juin 
2011. Nous adjoignons à cet institut les classes de BTS CI de La 
Verpillière et de BTS CGO de Lyon dans la mesure où nos étudiants 
dans ces filières sont inscrits à l’université et obtiennent des équiva-
lences de crédits universitaires.

Pourquoi ce nom ?
Nous nous situons dans notre tradition mariste, dont le père 
Marc Perrot a été une grande figure : directeur de Sainte-Marie Lyon 
pendant trente-trois années, il a développé la maison en créant le 
site de La Verpillière, les classes préparatoires dès les années 80, des 
classes technologiques dans un lycée d’enseignement général… 
faisant passer les effectifs de 1 050 élèves à 3 500 ; mais cette 
croissance est autant la conséquence d’une audace d’entrepreneur 
que d’un rayonnement éducatif et spirituel. Par ses écrits d’une 
grande densité, par son sens de l’écoute, son ouverture à la diversité 
des personnes, par son exigence intellectuelle comme par sa 
sensibilité artistique qui le fit collaborer avec l’architecte et peintre 
Georges Adilon, il a permis l’éveil de personnalités qui rendaient 
en initiatives la confiance qu’il leur témoignait. Nous voudrions 
donc que les professeurs, les éducateurs, les étudiants de l’Institut 
Marc Perrot soient fidèles à ce goût de la culture, à cette créativité, 
à ce respect profond de la liberté de chaque homme qui caractéri-
sent la vocation chrétienne de l’établissement à la manière de Marie.

Quelles sont les caractéristiques communes de ces diverses forma-
tions ? Qu’est-ce qui constitue leur unité ?
Toutes les formations sont dans le tertiaire. Il s’agit de préparer des 
futurs professionnels au monde de l’entreprise sans les enfermer 
dans des techniques comptables ou de gestion, afin qu’ils soient, 
par leur culture générale, capables d’accompagner ou de susciter 
des évolutions au service des sociétés.

Quelle est sa localisation ?
Le BTS CI est sur le site de La Verpillière ; les quatre autres formations 
(les 2 licences et le BTS CGO) sont situées sur le site des Missions, 
dans le bâtiment Jean-Claude Colin.

Qu’en est-il de l’équipe d’enseignement et d’encadrement ?
Jean-Armand Barone est le préfet de l’Institut. Les professeurs 
principaux (Patrice Pérol en BTS1, Jean-Louis Ravistre en 
BTS2, Nicolas Paturel en Licence de sciences de gestion et 
Marc Gaucherand en Licence EMD) sont issus du lycée. D’autres 
professeurs ont été choisis pour la diversité de leur parcours univer-
sitaire et professionnel : un universitaire américain, une espagnole 
collaborant à l’EM Lyon, des informaticiens jusque là cadres de 
Capgemini…

L’Institut Marc Perrot présente-t-il des innovations sur le plan 
pédagogique ?
L’enseignement en lettres et sciences humaines est considéré 
comme le fondement : ainsi en licence européenne MD, tous les 
étudiants intègrent un atelier théâtre, le niveau d’anglais est poussé 
le plus possible.
Tous les étudiants travaillent avec des ordinateurs portables qui leur 
permettent d’accéder à une plate-forme d’échange de documents, 
de pouvoir présenter certains travaux autrement que dans la forme 
classique d’une copie écrite, de privilégier le travail d’équipe, le 
travail par projet.

Quelles sont les relations avec les entreprises ?
Des conventions sont en cours de signature (avec le CCFD, une 
a déjà été signée avec le MEDEF, avec certaines entreprises en 
particulier). Il s’agit de favoriser les interventions de professionnels 
dans la formation d’une part et, d’autre part, de s’assurer des stages 
intéressants dans la plus grande diversité d’entreprises possible.

Que représente cette nouvelle entité pour l’ensemble de 
l’établissement Sainte-Marie Lyon ?
C’est une ouverture pour certains étudiants qui ne se retrouvent pas 
dans l’université mais pas non plus dans les classes préparatoires. 
Ces étudiants font partie de Sainte-Marie et, d’ores et déjà, d’in-
téressantes initiatives ont vu le jour, notamment l’animation d’un 
club théâtre pour des élèves du primaire à La Solitude, des aides au 
travail pour des collégiens ou des lycéens…

Quels sont les développements possibles de cet institut ?
Après l’ouverture de la troisième année de licence en 2012, 
nous ouvrirons des masters « homme entreprise management et 
innovation ».
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Lancement de l’Institut Marc Perrot

Entrée de l’Institut Marc Perrot



Sainte-Marie Lyon

Établissement d’enseignement primaire, secondaire et supérieur 
créé par les pères maristes et dirigé par Marc Bouchacourt. En 2006, 
accueil à Lyon de classes maternelles. En 2007, ouverture d’une 
UPI pour la scolarisation d’enfants ayant un handicap. En 2008, 
d’une classe préparatoire aux écoles supérieures de commerce voie 
économique, d’une licence de sciences de gestion et d’une classe 
préparatoire au concours d’entrée en master de Sciences Politiques 
Paris. En 2009, ouverture de la deuxième année de classe prépara-
toire voie économique. En 2010, ouverture de la licence européenne 
de management et développement, et de l’internat Saint-Pierre 
Chanel sur le site des Missions. En 2011, installation de l’Institut 
Marc Perrot sur le site des Missions (voir interview page 4). La 
Fondation contribue financièrement à l’acquisition, la construction et 
l’entretien des locaux ; elle soutient diverses actions pédagogiques et 
éducatives (séjours culturels, retraites, projets artistiques…).
En projet : après l’aménagement de l’internat et d’une première 
tranche de locaux pour l’Institut Marc Perrot, poursuite de la rénova-
tion du site des Missions. 
Sainte-Marie - 4, montée Saint-Barthélemy 69005 Lyon 
04 78 28 38 34. Annexe : chemin du Couvent 38293 La Verpillière 
avec internat, responsable Ph. Paturel - www.sainte-marie-lyon.fr 

Le Lycée professionnel Jehanne de France

Tourné vers les métiers hôteliers et sanitaires, ce lycée dispense 
une formation professionnelle de qualité. Ces dernières années, un 
centre de formation professionnelle en alternance a été ouvert avec 
de très bons résultats. La Fondation a apporté sa contribution lors de 
la nouvelle installation à Vaise.
Lycée professionnel Jehanne de France - 6, rue Fraternelle 69009 Lyon 
04 72 53 70 30 - www.lyceejdf.fr

Le Collège Supérieur

Ce centre universitaire libre, créé en 2000 
par Jean-Noël Dumont, poursuit deux 
objectifs :
– �accompagner la préparation des exa-

mens et concours en droit, philosophie, 
histoire-géographie.

– �être un lieu de réflexion ouvert à tous dans la cité, qui propose un 
bulletin d’information, des cours publics, et des conférences au 
Collège Supérieur ou hors les murs (Villefranche...).

En 2009, le Collège Supérieur a reçu André Comte-Sponville pour 
un débat avec Jean-Noël Dumont sur la foi. En 2010, le colloque 
Les catholiques et la démocratie sous la présidence de Jacques Barrot 
a donné lieu à des communications de très bon niveau devant un 
public fourni. À noter cette année, les nouvelles formations pro-
posées aux professionnels de l’entreprise, de l’enseignement, du 
monde médical, de la justice (voir focus page 3).
En projet : le développement de la formation professionnelle 
à l’intention des éducateurs, enseignants et entreprises.  
Collège Supérieur - 17, rue Mazagran 69007 Lyon - 04 72 71 84 23 
contact@collegesuperieur.com - www.collegesuperieur.com 

Les Petits Chanteurs de Lyon

Créée en 799 par Charlemagne, composée 
de garçons, la Maîtrise de la Cathédrale 
dispense un enseignement musical appro-
fondi en horaires aménagés au sein de 
Sainte-Marie Lyon. Dirigé par Jean-François 

Duchamp, le répertoire de cette maîtrise couvre l’histoire de la musique, 
du chant grégorien à nos jours. Depuis 1990, une Schola de filles est 
venue compléter la palette des chœurs de la Primatiale. Elle est dirigée 
par T. Louppe. À noter en 2007, la Messe en si de J.S. Bach, sommet 
de l’art sacré, chantée pour la première fois en France par un chœur 
d’enfants. En 2008, la tournée au Brésil pour les garçons et en Belgique 
pour les filles. En 2010, au Japon et en Italie. Dernier enregistre-
ment : Laudamus te (messe en symphonie et messe Fac Bonum de 
J. V. Rathgeber).
Les Petits Chanteurs de Lyon - 3, place Saint-Jean 69005 Lyon 
04 78 37 74 12 - www.petits-chanteurs-lyon.com 

Le collège Marc Perrot au Sénégal 

Créé en 2004 à Dakar, le collège est complet. Le second cycle a 
été créé à la rentrée 2006. Pour garantir son indépendance, La 
Fondation a acquis des locaux en 2007. Par ailleurs, le développe-
ment se poursuit par l’ouverture du primaire et de la maternelle 
pour lesquels la Fondation a investi dans une grande maison 
ombragée inaugurée le 25 avril 2008 par Monsieur Mame Birame 
Diouf, Ministre de la Culture.
En projet : l’aménagement de nouvelles classes pour le lycée, en 
particulier de laboratoires. 
Institution Marc Perrot - Route des Pères Maristes, impasse Fort B, 
BP 45291, Dakar Fann, Sénégal - cmpero@mariste.sn 

L’école Sainte-Christine  
en République Démocratique du Congo 

Dans le prolongement du jumelage avec Sainte-Marie Lyon, cinq 
séjours d’été de lycéens et professeurs 
ont permis le lancement de colonies de 
vacances pour 200 enfants de l’école 
primaire (1 300 enfants en tout). Par 
ailleurs, un appui tant financier que 
pédagogique a été apporté à l’occa-
sion de la création du collège en septembre 2007. En 2008, l’aide 
financière a permis la construction des classes de cinquième et 
quatrième.
En projet : construction de locaux de lycée pour l’ouverture de la 
seconde et la première. 
École et collège Sainte-Christine - Commune de Makala, Kinshasa, 
République Démocratique du Congo  
jp.godding@wanadoo.fr - www.kinshasa.c.la

Le Temps des Vacances

Depuis 2000, cette association organise 
chaque année des colonies ouvertes aux 
enfants de Sainte-Marie et d’ailleurs (en 
particulier aux enfants ne partant pas en 
vacances). L’acquisition par la Fondation 
en octobre 2007 d’une vaste maison 
dans les Monts du Forez, au Monestier, 
a permis à ces séjours de trouver un lieu 
stable et d’y créer une tradition. Une bonne nouvelle pour l’équipe 
de Jean-Armand Barone, professeur et responsable de l’Institut 
Marc Perrot à Sainte-Marie, contrainte de changer plusieurs fois de 
lieu ces dernières années.
En projet : la poursuite de l’aménagement de cette nouvelle maison 
où sept semaines de colonies ont lieu chaque été.
Le Temps des Vacances - 24, avenue des Frères Lumière 69008 Lyon 
http://letempsdesvacances.free.fr

Un soutien concret aux projets d’éducation

La Fondation des Maristes de Puylata soutient, depuis sa création, les établissements et les 
projets qui concourent à sa mission d’éducation

FOCUS

Soutenu par la Fondation des Maristes de Puylata, le Collège Supérieur est un centre de réflexion et de 
formation d’inspiration chrétienne au cœur de Lyon.
Il propose des conférences ouvertes à tous le soir sur différents sujets comme la philosophie, l’actualité, 
l’éducation, la religion, l’entreprise, le droit, des ateliers de lecture, un cycle cinéma. L’association 
accompagne également 120 étudiants en droit ou philosophie, en mettant à leur disposition une 
maison d’étudiants en complément de l’inscription en faculté : cours de soutien, salles de travail et 
bibliothèque. Troisième activité proposée depuis un an : la formation professionnelle aux entreprises, 
aux avocats, aux enseignants et éducateurs et aux professions médicales – formations individuelles dans 
les locaux du Collège Supérieur ou interventions sur mesure « hors les murs ». 

Un peu d’histoire…
En 1999, Jean-Noël Dumont crée le Collège Supérieur en donnant à ce mot de « collège » tout son 
sens : un lieu de pensée libre et de rencontre, parallèle à l’université, où la vérité se cherche dans 
l’amitié. Le Collège Supérieur ouvre ses portes aux étudiants en philosophie qui préparent l’agrégation 
et le Capes et, dans le même temps, propose des cours publics à toute personne curieuse. La philo
sophie n’est pas traitée comme une discipline réservée à des techniciens au vocabulaire spécialisé.
Les étudiants en droit ont rejoint le Collège Supérieur en 2005. Cela a contribué à développer 
la réflexion vers les enjeux philosophiques du droit et, depuis, des conférences réunissent 
régulièrement avocats, magistrats et philosophes.
Mais le grand défi de notre temps est celui de la transmission et de l’éducation. Depuis sa création 
le Collège Supérieur développe dans ce domaine une 
recherche où il a autorité. Cet approfondissement de 
la philosophie de l’éducation le conduit aujourd’hui 
à proposer des formations dans le monde de 
l’enseignement, et aussi par extension aux autres 
professions.

Un paradoxe…
Alors que le milieu professionnel est de plus en plus 
avide de méthodes, process et objectifs, la formation 
professionnelle proposée par le Collège Supérieur 
voit son auditoire croître, elle qui ne propose aucune 
recette mais au contraire des pistes de réflexion ! Ouvrir 
son regard pour mieux décider. S’étonner encore, 
interroger toujours : seuls des esprits libres peuvent 
espérer échapper aux fatalités de l’opinion et être 
créatifs. Passer enfin du on au je. Le sentiment de crise 
qui agite nos sociétés s’exprime comme une recherche 
de sens. La philosophie permet de mieux comprendre 
notre culture, développer ses compétences et éclairer 
ses responsabilités : et si la réussite d’une structure 
professionnelle dépendait fortement de la liberté de 
pensée de ses personnes ?

Le Collège Supérieur, former des hommes libres !

S’interroger ?
Non pas douter, mais s’étonner, 
libérer une pensée trop habituée.

Comprendre ?
Non pas juger, mais remonter à la 
source.

Se former ?
Non pas prendre des recettes, mais 
ouvrir son regard pour mieux décider.

Jean-Noël Dumont, 
directeur du Collège Supérieur

Renseignements
Le Collège Supérieur 
17 rue Mazagran, 69007 Lyon 
(Métro Guillotière, à 5 minutes à pied 
de la piscine du Rhône)

Contact formation professionnelle : 
Florence Kraüth - Tél. 04 37 28 64 02
florence.krauth@collegesuperieur.com

Le programme des conférences 
2011-2012 est en ligne :
www.collegesuperieur.com

Nouveau cette année : conférences 
entreprises et philosophie
Comment exercer ses responsabilités 
de manager ?
Le Collège Supérieur propose 
sept soirées de réflexion à deux 
ou trois voix, entre un dirigeant 
d’entreprise, un philosophe et un 
expert : la pratique du dirigeant et la 
pensée du philosophe s’interrogent 
mutuellement.
Parmi les sujets abordés : l’autorité, 
d’où vient-elle ? Pouvons-nous être 
sûrs de nos décisions ? La solitude 
du dirigeant est-elle inéluctable ? Le 
travail, femme et homme, quel nouvel 
équilibre ?
Quelques intervenants : Isabelle 
Bourgade, Directrice Générale adjointe 
CIC - Bruno Lacroix, Président Aldes - 
Michel Meunier, Président CJD…


